
Comment s'inscrire à une formation continue RH auprès du
Luxembourg Lifelong Learning Center en conformité avec la
législation luxembourgeoise en vigueur ?

Réponse courte

L'inscription aux formations RH du Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC) nécessite la création d'un compte

sur www.lllc.lu, la sélection d'une formation et la fourniture des justificatifs requis. Le processus est encadré par les

articles L.542-2 à L.542-14 du Code du travail, garantissant l'égalité d'accès et la non-discrimination. Les frais varient

selon la formation, avec possibilité de cofinancement étatique pour les résidents et frontaliers éligibles.

Définition

La formation continue professionnelle au LLLC est un dispositif réglementé par le Code du travail luxembourgeois,

visant à développer et actualiser les compétences professionnelles des salariés et demandeurs d’emploi.

L’organisme, accrédité conformément à l’article L.542-4, propose des formations certifiantes et qualifiantes

respectant les normes de qualité prévues à l’article L.542-7.

Conditions d’exercice

Pour pouvoir s’inscrire à une formation RH du LLLC, le candidat doit :

Être résident luxembourgeois ou travailleur frontalier

Remplir les prérequis spécifiques à la formation choisie

Fournir les justificatifs de qualification ou d’expérience professionnelle

Respecter les délais d’inscription réglementaires

S’acquitter des frais de formation conformément à l’article L.542-13

L’accès est soumis au principe de non-discrimination (Art. L.251-1) et à la disponibilité des places.

Modalités pratiques

L'inscription suit les étapes suivantes :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


1. Authentification sécurisée sur la plateforme www.lllc.lu

2. Sélection de la formation dans le catalogue en ligne

3. Transmission des documents requis (pièce d'identité, CV, diplômes)

4. Examen administratif du dossier sous 10 jours ouvrables

5. Paiement des frais de formation

6. Confirmation officielle d’inscription par voie électronique sécurisée

Un système de traçabilité documentaire est maintenu conformément à l’article L.542-8.

Pratiques et recommandations

Pour optimiser son inscription :

Anticiper la demande au moins 3 mois à l’avance

Vérifier l’éligibilité au cofinancement étatique (Art. L.542-11)

Coordonner la formation avec le plan de formation de l’employeur

Conserver tous les justificatifs pendant 5 ans

Respecter les délais et procédures administratives

S’assurer que le traitement des données personnelles est conforme au RGPD et à la loi luxembourgeoise sur

la protection des données

Cadre juridique

Article L.251-1 : principe de non-discrimination

Article L.542-2 : cadre légal du LLLC

Article L.542-4 : accréditation obligatoire

Article L.542-7 : normes de qualité

Article L.542-8 : obligations documentaires

Article L.542-11 : dispositif de cofinancement

Article L.542-13 : modalités de paiement

Article L.542-14 : droit de rétractation

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données

L’inscription devient définitive après paiement intégral et validation du dossier complet. Un délai légal de rétractation de 14 jours

s’applique après la confirmation d’inscription.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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